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XXXVI  LECTURE
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“The Fight against Terrorism and the Promotion of Democratic Values”

OAS   - Washington-  22 juin 2009

Qu’il me soit tout d’abord permis de remercier Monsieur  Jose Miguel Insulza, Secrétaire Général de l’Organisation des Etats Américains de m’avoir invité à prononcer une allocution sur la lutte contre le terrorisme   et la promotion des valeurs démocratiques dans le cadre  du cycle des  « Lecture Series of  the Americas ».

C’est un honneur et un privilège de pouvoir m’exprimer ici, au siège de l’Organisation des Etats d’Amérique, devant un tel auditoire, sur un  sujet  d’une telle acuité.

 Car le terrorisme est un défi à l’ordre démocratique et aux valeurs fondamentales qu’il porte. Mais  la nécessaire riposte qu’engendre cette menace  n’a de légitimité et d’efficacité que si elle se situe dans le champ de la légalité et dans le strict respect des valeurs démocratiques.
L’intitulé de mon intervention nous conduit à cette réflexion.  Les deux propositions, peuvent paraitre antithétiques. Elles ne doivent pas l’être.
 Le terrorisme, c’est la violence aveugle, la propagation de la terreur, la volonté, dans une démarche idéologique, d’abattre l’ordre démocratique. Il s’agit bien de la stratégie poursuivie par Al Qaida contre les pays occidentaux et ceux   qu’il accuse  de les soutenir, des  régimes qualifiés de « mécréants » ou « d’apostats ». Al Qaida  a promu un Jihad global dont la manifestation la plus violente fut les attentats du 11 septembre 2001 aux Etats Unis. Ce continent  a payé du Nord au Sud un lourd tribut au terrorisme, celui d’Al Qaida, mais aussi celui d’autres organisations terroristes.  Et il est toujours en bute cette menace. Nous y reviendront plus loin. 
Pour autant, la violence terroriste ne doit pas autoriser des procédures de riposte qui se situeraient hors du champ légal,  en violation des principes fondamentaux des  droits de l’homme et dont le caractère « extraordinaire »    serait justifié par la  gravité de la menace.
Consentir à  cette  facilité fait  en fait le jeu du terrorisme. Certes les gouvernants sont  garants de la sécurité de leurs concitoyens qui est une liberté fondamentale, une liberté qu’ils  doivent garantir. Ils  se doivent, lorsqu’ils sont confrontés à la violence terroriste, de réagir avec la plus extrême fermeté, mais pas avec les armes de leur adversaire, quelle que soit la gravité de la situation, la pression de l’opinion publique ou ses incidences politiques. Ces considérations ne doivent pas l’emporter sur une gestion de la crise, une gestion ferme, résolue, sans concession mais respectueuse des valeurs fondamentales qui sont la base de nos institutions.

Une telle stratégie est  contestable et même condamnable au  plan de la morale politique ; elle est surtout inefficace sur le long terme, car elle engendrera nécessairement, des corrections, souvent  brutales  et difficiles à gérer sur le plan politique, de la part des organes de contrôle de l’Etat, notamment l’appareil judiciaire. Elle suscitera également une contestation tant sur le plan interne qu’international. Un débat auquel le pouvoir exécutif ne pourra se soustraire dans environnement international transparent, globalisé et réactif avec le développement croissant des moyens modernes de communication  et d’information.
Le Président Obama, lors de son discours d’investiture a rappelé le danger posé par le terrorisme pour les Etats Unis et l’ordre démocratique et a clairement réaffirmé la volonté  et l’engagement de son pays  à « vaincre ceux qui cherchent  à assurer la promotion de leurs objectifs par la terreur et le massacre d’innocents ». 
 Mais, dès sa prise de fonction, il prenait deux décrets présidentiels, le premier pour ordonner la fermeture de la base de Guantanamo et le deuxième pour interdire les techniques dures d’interrogatoire utilisées par la CIA. Et lors de la publication  de  « mémorandums sur la torture » rédigés entre 2002 et 2005 par des juristes de la précédente administration,  publication qu’il avait ordonnée et qui faisait débat à Washington, il justifiait sa décision en déclarant : «  Notre Nation est plus forte et plus sûre lorsque nous déployons à la  fois la pleine mesure de notre puissance et la puissance de nos valeurs, y compris l’Etat de droit »
La France, pour sa part, a  toujours considéré que la lutte contre le terrorisme devait   être encadré par  la  Loi et ne jamais enfreindre nos valeurs fondamentales.

Son système légal répond  à ces exigences

Ce dispositif que nous analyseront plus loin a, dans le respect de la loi,  facilité l’instauration d’une synergie opérationnelle et  la mise en œuvre d’une stratégie proactive, qui a permis de déjouer de nombreuses tentatives d’attentats. 

Conscient de l’importance pour la France de disposer d’une doctrine sur la lutte contre le terrorisme, le Gouvernement français s’est livré,  à une vaste réflexion  basée sur de nombreuses consultations, qui a donné lieu à l’établissement en 2006 d’un Livre blanc sur la  sécurité intérieure face au terrorisme.

Ce Livre blanc met l’accent sur la nécessité de traiter tous les aspects de la menace terroriste dans une approche légale.

« Dans le combat contre le terrorisme – peut-on  lire dans la Préface-, notre meilleure arme ce sont nos principes démocratiques… Renoncer à ces valeurs, ce serait faire le jeu des terroristes. Céder à la tentation de l’exception, ce serait commencer à perdre la bataille. Alors soyons fidèles à nos valeurs : elles sont notre meilleur atout dans notre combat contre le terrorisme ».
Nous pensons que cette approche n’est pas uniquement valable pour la France. Elle doit être partagée par tous les pays concernés par le terrorisme quelle qu’en soit la nature ou l’origine. La nouvelle administration américaine s’oriente résolument dans cette voie. Elle n’a pas renoncé pour autant à lutter contre ce fléau. Une lutte qui est une des priorités de cette administration, alors que de nouvelles menaces se font jour avec la dégradation de la situation dans la zone pakistano afghane.

L’Amérique Latine  n’a pas eu à ce jour à souffrir de l’action sur son sol de réseaux islamistes radicaux liés à Al Qaida. Une situation qui pourrait évoluer dans le futur. Elle n’est pas pour autant exempte de menaces terroristes avec l’activisme   d’organisations terroristes particulièrement violentes et dont certaines sont liées pour partie au crime organisé.

Il n’est pas dans mes intentions – je n’en ai ait ni la prétention ni la volonté – de proposer ici un modèle de lutte anti terroriste. Il n’en existe pas  qui aurait une portée universelle
Chaque Etat doit trouver sa voie, en fonction de son histoire,  des facteurs socio culturels qui lui sont propres, de ses institutions, de son environnement régional, des données géopolitiques aux quelles il est confronté et bien sur de la typologie des menaces terroristes  qu’il doit affronter.
Mais, l’exigence d’une approche légale de la lutte contre le terrorisme est une constante qui  doit transcender les différentes approches nationales. D’autant plus, que les menaces terroristes se globalisent et que de plus en plus de relations et de passerelles, souvent opportunistes, se font jour entre les différentes organisations terroristes et les groupes criminels.

 Le terrorisme islamiste, celui d’Al Qaida et des organisations se revendiquant de son idéologie, n’est plus sanctuarisée, même s’il est à la recherche de « terres de Jihad », hier l’Afghanistan, la Bosnie, la Tchétchénie ou l’Irak, aujourd’hui  le Pakistan, la Corne de l’Afrique et l’Afrique du Nord. Ses réseaux sont présents sur tous les continents. Des facteurs géopolitiques difficiles à évaluer  peuvent influer sur la situation sécuritaire en Amérique Latine par des intrications potentielles  avec des groupes existants ressortissant soit à des organisations  terroristes endogènes soit à des structures du crime organisé transnational.

Aussi, si vous m’y autorisez, j’axerai mon propos sur les réseaux islamistes radicaux liés à Al Qaida que j’ai eu professionnellement à connaitre depuis 1994. Ils sont responsables de la très grande majorité des attentats perpétrés dans le monde, notamment en Europe et aux Etats Unis. Comme je l’analyserai, ils peuvent, dans le futur, étendre leur action, soit directement, soit indirectement  en Amérique Latine.
Quelle que soient  les  évolutions de la menace terroriste sur le continent américain, au Nord comme au Sud, l’élaboration au plan national par chacun des Etats membres de l’OEA, d’une doctrine antiterroriste  permettant une action efficace, concertée, respectueuse des valeurs fondamentales et facilitant la nécessaire coopération internationale, contribuerait  à une meilleure maitrise de l’évolution des organisations terroristes et des activités criminelles dont elles peuvent bénéficiers.

C’est vers cette démarche que tend l’Union Européenne, même si la Justice et la sécurité sont du seul ressort des Etats membres

Du point de vue des stratégies de la riposte, j’exposerai, brièvement,  les caractéristiques principales du système français et les avancées obtenues dans ce domaine par l’Union Européenne.
 L’Europe, en dépit d’une construction laborieuse, surtout dans le domaine politique, qu’illustrent les difficultés rencontrées dans l’adoption du Traité de Lisbonne, a enregistré des avancées remarquables dans la lutte contre le terrorisme et la criminalité organisée avec le mandat d’arrêt européen et les équipes communes d’enquête.  Ces  mécanismes institutionnels peuvent servir, si ce n’est de modèle, du moins  d’ axe de réflexion pour les Etats membres de l’O.E.A.  La dimension transnationale de la menace terroriste exige une riposte qui ne peut  plus être exclusivement nationale.
 I -  La menace terroriste islamiste : genèse, évolution et situation actuelle

La  menace islamiste n’a pas surgi à l’occasion des événements tragiques du 11 septembre 2001. L’effondrement des tours jumelles du World Trade Center dramatiquement vécues par le monde entier au travers de la télévision, a sensibilisé l’opinion publique mondiale sur le combat résolument engagé par Al Qaida,  au nom du Jihad,   contre l’Occident et en premier lieu contre les Etats Unis.

Les attentats  du 11 septembre 2001 ne sont pas un événement isolé, encore moins un accident de l’Histoire. Ils  se situent dans la  trajectoire d’une évolution de la menace dont ils sont la résultante. Une menace surgie des ruines du monde bipolaire, en Indonésie, en Egypte et en Algérie et qui a été notablement sous évaluée si ce n’est occultée.
Les Etats éprouvent, ici comme ailleurs, les plus grandes difficultés à anticiper une menace potentielle. 
Les Etats-Unis n’ont pas cru avant le 11 septembre 2001 qu’ils pourraient être attaqués sur leur sol par Al Qaida.
 Pourtant,  en 1993,  le World Trade Center était l’objet d’un premier attentat.  680 kilos d’explosifs qui devaient ébranler la structure de l’édifice. Un bilan  lourd mais heureusement limité, au regard  des résultats escomptés : 6 morts et plus de 1000 blessés. 
L’enquête établira la responsabilité du chef de la Gama’at Islamiya égyptienne, le cheikh aveugle Omar Abdel-Rehman, réfugié aux Etats Unis et de Ramzy Youssef le neveu de Khalid Cheikh Mohamed. Ce dernier aurait été également impliqué à la même époque dans un projet d’attentat visant 12 avions de lignes au dessus du Pacifique. 

Surtout, en décembre 1999, Ahmed Ressam, un algérien,  membre  d’Al Qaida, plus connu sous le nom de « Millenium Bomber »  avait reçu pour instruction, lors de son séjour en Afghanistan, de monter une autre  opération terroriste visant  le territoire américain, en l’occurrence l’aéroport de Los Angeles. Elle présageait les attentats du 11 septembre 2001.
Nous avions détecté les prémices de cette opération dès 1996, dans le cadre d’une enquête sur des  islamistes  opérant en France et qui étaient impliqués dans un trafic de passeports marocains contrefaits. Cette enquête permettait de mettre à jour un vaste réseau international  basé au Canada mais ayant des ramifications en Europe, en Extrême Orient et même en Australie.
 Des perquisitions conduites au Canada autorisaient la saisie de documents attestant la réalité du projet. Un projet qui n’avait pas attiré l’attention des autorités américaines. En  tant que responsable de l’enquête, j’ai apporté  mon entier concours au Département de la justice américain en lui fournissant, en exécution de demandes d’entraide judiciaires, tous les éléments d’enquête qui lui étaient nécessaires et en témoignant  comme « témoin expert » devant la Cour Fédérale de Seattle chargée de juger Ahmed Ressam.
La France, il est vrai, a toujours été aux avant- postes de la lutte contre l’islamisme radical.  Non pas qu’elle fut plus performante ou  avisée qu’un autre pays mais plus consciente du danger que représentait cette menace naissante.
Dès 1993, notre pays était confrontée à cette nouvelle menace avec les réseaux du Groupe Islamique Armé  algérien  (GIA) qui se sont structurés en Algérie après l’interdiction du « Front Islamique du Salut» en mars 1992. Cette organisation salafiste, extrêmement radicale,  devait à partir de 1994 s’engager dans une spirale de violence visant les populations civiles et les ressortissants français. 

 Le GIA, dans une stratégie d’exportation du Jihad, celle d’Al Qaida, détournait en décembre 1994 un avion d’Air France assurant la liaison Alger-Paris. Le commando était neutralisé lors d’une escale de l’appareil sur l’aéroport de Marseille.
 L’enquête sur ce détournement révélait que le projet conçu par Jamel Zitouni, le Chef du GIA de l’époque consistait à faire exploser l’avion sur Paris, probablement contre la tour Eiffel.  La première utilisation d’un aéronef civil comme arme de destruction massive,  7 ans avant le 11 septembre 2001.

 Six mois plus tard, le GIA perpétrait une série d’attentats meurtriers en France, notamment dans le métro parisien.
Depuis cette date, les autorités françaises – et notamment l’appareil judiciaire- se sont mobilisées contre les réseaux islamistes radicaux opérant sur notre sol. Nos partenaires européens qui ont participé à cette lutte, n’ont pas eu la même perception de la menace, surtout les britanniques qui ont fait preuve de prudence, voire même d’attentisme. Rachid Ramda, haut responsable du GIA, arrêté en Angleterre en exécution d’un mandat d’arrêt international pour sa participation présumée aux attentats de 1995, n’a été extradé que 10 ans plus tard, après les attentats de Londres.
Pourtant la Grande Bretagne et principalement Londres, était devenue la plaque tournante de la filière d’acheminement de moudjahidin européens vers l’Afghanistan. Des acteurs de premiers plan de la mouvance islamiste, tels Abou Qutada, Abou Hamza et même Ayman El Zawahiri  animaient ces réseaux et leurs projets terroristes depuis la capitale britannique.

Les enquêtes conduites en France sur ces structures et ces filères  afghanes ont démontré le rôle central joué par les camps d’entrainements para militaires contrôlés par Al Qaida.  C’est en Afghanistan qu’Ousama Ben Laden a, dès la création du « Front Islamique  Mondial contre les Juifs et les Croisés » en 1998 planifié tous les attentats et tentative d’attentats contre les Etats-Unis, ceux  visant les ambassades américaines à Nairobi et Dar Es Salam  en1998, contre le navire USS Cole au Yémen en 2000 et le projet d’attentat que devait exécuter Ahmed Ressam pour le passage au troisième millénaire.

Les réseaux européens ont eu plusieurs missions. Une mission logistique et de recrutement de nouveaux membres, une mission opérationnelle visant à commettre des attentats  en Europe.
En 2000 a été ainsi démantelé un vaste réseau  de militants islamistes radicaux basés en Allemagne, en France, en Italie et en Belgique qui avait projeté de commettre un attentat massacre sur le parvis de la Cathédrale de Strasbourg.

Deux ans plus tard, un autre réseau, dont les membres s’étaient entrainés dans le Nord de la Géorgie dans des camps dirigés par Abou Moussab El Zarkaoui et  par des tchétchènes placés sous l’autorité de   Chamil Bassaiev, était neutralisé  en France alors qu’il s’apprêtait à commettre des attentats chimiques à Paris.
L’intervention militaire américaine en Irak a sensiblement renforcé l’activisme de ces réseaux qui sont devenus plus radicalisés mais aussi plus éclatés,  plus polymorphes et très évolutifs tant au niveau de leur structure que de leurs relations fonctionnelles avec d’autres groupes opérant à l’étranger.

 L’Irak est ainsi apparu à partir de 2003  comme une nouvelle « terre de Jihad » dont le pouvoir d’attraction a supplanté les précédentes « terres de Jihad », que furent avant 2001 l’Afghanistan, la Bosnie, la Tchétchénie et le Cachemire.

De plus, ces nouveaux adeptes du Jihad, après une première phase d’opérations terroristes dans les réseaux d’Abou Moussab El Zarkaoui en Irak, ont reçu mission, pour certains, de revenir en Europe pour y commettre des attentats. La perspective d’attentats suicides sur le territoire européen n’est plus du domaine de la spéculation.
La situation actuelle est toujours préoccupante. La menace terroriste véhiculée par les réseaux affiliés à Al Qaida, n’a pas décrue. Elle s’est diversifiée. Ces réseaux ont trouvé de nouveaux sanctuaires, dans la zone pakistano-afghane, dans la corne de l’Afrique et au Maghreb ainsi que dans la région du Sahel.  
Par ailleurs la frontière entre la criminalité transnationale et le terrorisme d’origine islamiste s’estompe avec des interactions croissantes  entre des organisations criminelles  et  des réseaux terroristes. Cette situation nouvelle pourrait affecter l’Amérique Latine.
Si l’Irak n’est plus en 2009, la région ou le terrorisme islamiste est le plus actif, la zone pakistano-afghane est devenue un nouveau foyer de crise avec l’offensive des talibans dans le Nord Ouest du Pakistan et  le regain  d’attentats sur le territoire pakistanais, par des groupes terroristes  dépendant d’Al Qaida. 

Dans le même temps des organisations clandestines pakistanaises, comme le Lashkar –E-Tayiba tendent à exporter la violence terroriste  dans  d’autres pays, en Asie, en Europe et même en Australie. Cette organisation est aujourd’hui  désignée comme ayant commanditée les attentas de Bombay.
La situation en Somalie est également particulièrement préoccupante où deux organisations islamistes proches d’Al Qaida, le mouvement  « Al-Chabab » et le « Hizbul islam » cherchent à renverser par les armes le gouvernement de Mogadiscio.  Des informations récentes font par ailleurs état d’infiltration en Somalie et au Yémen d’éléments d’Al Qaida en provenance  des zones tribales pakistanaises.
Un autre foyer concerne plus particulièrement l’Afrique du Nord et l’Europe. Depuis 2007, le « Groupe Salafiste  pour la Prédication et  le Combat », héritière du GIA algérien a fait allégeance à Al Qaida, créant une nouvelle entité terroriste « Al Qaida aux Pays du Maghreb Islamiste » (AQMI).
 Cette nouvelle organisation directement liée  à Al Qaida a pour stratégie de déstabiliser l’Algérie et la zone sahélo saharienne où ses unités sont implantées, notamment en  Mauritanie. Elle cherche  également à s’infiltrer en Afrique occidentale, en particulier au Sénégal.
Mais la dissémination  métastasiques des foyers terroristes dans le monde, s’accompagne d’un phénomène nouveau par son ampleur et qui tend à s’accélérer : les relations croissantes entre la criminalité  transnationale, essentiellement le trafic illicite de stupéfiants et les groupes terroristes affiliées à Al Qaida.

Cette situation affecte tous les continents. Dans la zone pakistano-afghane, les Talibans et Al Qaida tirent la majeure partie de leurs ressources du trafic de l’héroïne à partir du pavot cultivé en Afghanistan. 
Dans la corne de l’Afrique, la piraterie maritime au large de la Somalie menace d’être récupérée par de groupes terroristes opérant en Somalie et au Yémen.
 En Afrique du Nord, des informations récentes font état de relations opportunistes et mercantiles entre des trafiquants Touaregs impliqués dans la nouvelle filière africaine de la cocaïne en provenance de Colombie et des cellules  de l’AQMI opérant dans le Sahel. 
En Europe, enfin, des structures islamistes radicales   sont alimentés en armes et en explosifs par des organisations criminelles  basées dans les balkans.
Pour l’Amérique Latine, la situation apparait plus complexe. Il n’existe pas à ce jour de réseaux islamistes radicaux liés à Al Qaida dans le sous continent américain. De telles structures existent au Nord et les Etats Unis ont démantelé, après 2001 des réseaux terroristes liés à Al Qaida notamment en Virginie et dans l’Ohio.
Mais des facteurs géopolitiques, en  lien avec la situation au Moyen Orient,   comme  une aggravation du contentieux iranien sur le nucléaire ou de nouvelles tensions dans la région du Shâm, pourraient avoir des incidences d’ordre sécuritaire en Amérique Latine.  Ce fut en particulier le cas en Argentine en 1992 et 1994 avec les attentats contre l’Ambassade d’Israël  et le bâtiment abritant « l’Association Mutuelle Israélite  Argentine «  (AMIA).

Des communautés libanaises engagées dans divers trafics vivant en Argentine ou dans la région des « Trois Frontières » pourraient être actionnée par des réseaux  terroristes originaires du Moyen Orient. Les relations sus évoquées entre la route africaine de la cocaïne  et l’AQMI,  mettent en exergue des contacts inédits entre les narco trafiquants d’Amérique Latine et Al Qaida. Certes ces relations commerciales  se nouent de manière  sporadique, sans agenda politique commun.

 Aussi, bien qu’il n’existe aucun élément attestant une telle évolution, on ne peut pas exclure qu’un sentiment de haine partagé contre les Etats-Unis soit de nature à  faciliter des coalitions objectives entre des groupes islamistes radicaux et des organisations criminelles, voire même des réseaux terroristes locaux, opérant en Amérique Latine. Des connexions ponctuelles manipulées de l’extérieur par des structures islamistes radicales qui  chercheraient à tirer un profit politique, d’actions terroristes perpétrées en Amérique Latine, des actions à très faible lisibilité, car non revendiquées, et qui ajouteraient aux problèmes sécuritaires résultant de l’activité croissante des organisations criminelles, en particulier les cartels de la drogue.
II -  Les stratégies de lutte contre le terrorisme : l’exemple français
Confronté à cette menace prégnante qui constitue un défi à l’Etat de Droit et menace gravement nos libertés publiques et individuelles, l’Etat a le devoir de se défendre. Organiser cette riposte est une prérogative régalienne, une exigence que  les pouvoirs publics  doivent assumer par une action résolue et déterminée. Car aucune motivation de quelle que nature que ce soit ne saurait justifiée la violence terroriste dans un Etat démocratique.
La lutte contre le terrorisme est un combat qui nécessite du courage politique, surtout lorsque la menace, bien que réelle et sérieuse est   d’autant plus difficile à quantifier qu’elle ne se concrétise par des actions violentes. Une situation que les Etats Unis ont connu avant le 11 septembre 2001.

 En l’absence d’attentats meurtriers, les opinions publiques, acceptent difficilement des atteintes à leur liberté, fussent-elles limitées et justifiées par la lutte contre ce fléau. Car le paradoxe réside dans le fait que la prévention du risque, qui est l’objectif poursuivi par les services de lutte contre le terrorisme,  n’est pas un thème politique très porteur, puisque par hypothèse, le risque ne se réalise pas.

 Il devient donc difficile dans ce contexte de réclamer plus de moyens, des moyens juridiques ou matériels. C’est  en particulier le cas dans certains pays européens

 Mais tomber dans l’excès inverse, celui du choix de l’exception  pour lutter contre le terrorisme, n’est pas acceptable, ni même justifiée sur un plan sécuritaire. 

 L’Europe et en particulier France n’ont jamais accepté le concept américain de « guerre contre le terrorisme » qui a autorisé bien des dérives aujourd’hui condamnées par l’administration Obama. Un concept non pertinent, car le terrorisme n’est pas une guerre au sens propre, nécessitant la mise en œuvre de moyens prioritairement militaires.
Le terrorisme s’analyse en une stratégie indirecte, asymétrique utilisée par des organisations non étatiques pour promouvoir une idéologie ou  faire aboutir une revendication. Dans certains cas, comme en Afghanistan et dans les zones tribales ou en Amérique Latine où des organisations telles les FARC ou « le Sentier Lumineux » se sont constitués en milices armées, l’utilisation de la force militaire peut être  fondée. Pour le terrorisme islamiste, les moyens à mettre en œuvre sont différents, et une priorité doit être donnée au renseignement.
L’exemple français que je vais exposer brièvement me parait être un bon système. Il est à la fois efficace, réactif, anticipatif  et respectueux des valeurs et principes fondamentaux de la République. Il n’a jamais fait débat dans l’opinion publique et toutes les majorités parlementaires de gauche comme de droite l’ont soutenu.

Il est vrai que la France a une longue expérience du terrorisme, le terrorisme séparatiste en Corse, les retombées en France de l’activisme de l’ETA en Espagne, le terrorisme palestinien pendant la guerre froide,  celui d’extrême gauche pendant la même période avec le groupe Action Directe, et depuis 1993  le terrorisme islamiste radical lié à Al Qaida.
En 1986, après une série d’attentats particulièrement meurtriers perpétrés à Paris par une organisation proche du Hezbollah, le Parlement français a profondément modifié notre procédure pénale en dotant la France d’un système légal dédié à la lutte contre le terrorisme.

Ce dispositif repose sur la centralisation au niveau parisien de la poursuite, des enquêtes et du jugement des affaires de terrorisme. Une situation sans précédent en Europe.

 De plus, les gardes à vue ont été prolongées comme la durée maximale   des détentions provisoires, portée à trois ans pour l’association de malfaiteurs terroriste.
 D’autres dispositions légales ont complété ce dispositif,  des dispositions relatives aux perquisitions de nuit, autorisées dans certaines circonstances, au recours à des mesures intrusives comme la sonorisation de lieux privés et des véhicules ou à la surveillance du réseau internet. 

Par ailleurs en 1994 et 1996, dans le cadre d’une refonte  de notre code pénal, le terrorisme a acquis son autonomie avec un chapitre qui lui est dorénavant consacré.
 Pour éviter l’écueil de la définition d’un acte de terrorisme, le législateur a donné la qualification de terroriste à des infractions de droit commun  figurant déjà dans notre Code ( atteintes aux personnes et aux biens) lorsqu’  « elles sont intentionnellement en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par l’intimidation et la terreur ». Le législateur a toutefois ajouté deux dispositions spécifiques, l’association de malfaiteurs terroriste et les actions terroristes portant atteinte à l’environnement.
Le délit d’association de malfaiteurs terroriste s’avère une arme légale particulièrement adaptée à la répression des activités logistiques et financières des réseaux  agissant  en amont de l’action.  Il permet donc de promouvoir cette stratégie préventive en permettant la détection et la neutralisation, par la voie judiciaire, dans le cadre d’une procédure ordinaire,  des structures clandestines ayant pour objectif de faciliter la réalisation d’une opération terroriste, quand bien même cette dernière ne serait pas connue  ou  même qu’aucun objectif n’aurait  été encore déterminé.
Cette stratégie proactive qui  a permis à la France de déjouer de nombreuses tentatives d’actions terroristes  depuis 1996 – date du dernier attentat commis en France-,  n’a pu  être conduite  avec succès que par la mise en œuvre d’une synergie opérationnelle entre  tous les acteurs de la lutte, au premier chef les services de renseignement - en particulier la Direction de la Surveillance du Territoire (aujourd’hui DCRI)-  et l’appareil judiciaire spécialisé. 
J’ajouterai que l’efficacité de ce dispositif a été renforcée par une intense coopération internationale en Europe mais aussi avec d’autres partenaires étrangers, notamment  les Etats-Unis.

Une coopération qui doit s’exercer tant au niveau de l’entraide judiciaire que pour les extraditions. Concernant ce dernier volet des progrès  sont attendues aussi bien en Europe que sur le continent américain et en particulier dans des pays de « common law », comme la Grande Bretagne et le Canada.

Conclusion

La lutte contre le terrorisme sous toutes ses formes est aujourd’hui une exigence qui s’impose à tous les gouvernants, ceux du continent américain, comme ceux des autres continents

Cette lutte s’est hissée au premier rang des agendas politiques des Etats. Hier considérée comme ressortissant  au seul domaine de la Sécurité, au même titre que la répression des activités criminelles, elle a acquis aujourd’hui  une dimension  politique majeure.
  Car, depuis 2001, le terrorisme envahit toute la sphère politique. La décision de l’administration Bush d’intervenir militairement en Irak, au nom de la « guerre contre le terrorisme » est particulièrement topique à cet égard. Nul ne conteste aujourd’hui que ce phénomène infère  sur les rapports entre Etats et qu’il a acquis une dimension géopolitique.

La transformation profonde des fondements même du système international ajoutée à l’émergence de nouvelles menaces, comme le  terrorisme islamiste radical, le crime transnational qui lui est de plus en plus associé et de nouveaux risques, sanitaires ou écologiques, a conduit la France a redéfinir son concept de défense en y intégrant celui de sécurité nationale. 

Cette réflexion a donné lieu à la publication en 2008 d’un autre Livre blanc sur « la défense et la Sécurité Nationale » que rend nécessaire - peut-on lire  dans l’introduction- «  l’incertitude du monde dans lequel nous sommes entrés, un monde qui n’est pas nécessairement devenu plus dangereux, mais  certainement plus imprévisible, plus instable, plus contradictoire que  celui  qui se dessinait.. » à fin de la guerre froide.
 Ce Livre introduit donc une innovation majeure dans la définition de la stratégie de notre pays. Il expose  - et je cite à nouveau- «  une stratégie non seulement de défense, mais aussi de sécurité nationale ». Son objet « est de parer aux risques et aux menaces susceptibles de porter atteinte à la vie de la nation », en particulier au risque terroriste. Il s’agit d’une approche dynamique et  volontariste  des menaces protéiformes que nous devons affronter,  en premier lieu le terrorisme international
Cette approche nécessite, un effort d’anticipation de prévention et une réponse rapide, adaptée et sans concession aux termes de la menace terroriste, mobilisant l’ensemble des moyens  des pouvoirs publics et la mise en œuvre- déjà soulignée- de la coopération internationale.
 Elle bannit toutefois la récupération pour des considérations purement nationales des manifestations  et des activités terroristes ou  leur instrumentalisation  à des fins politiques qui font toujours le jeu du terrorisme.
Pour autant, fidèle à ses traditions, la France, a toujours inscrit sa stratégie de  lutte contre le terrorisme dans  le respect de ses valeurs fondamentales.

La communauté nationale se doit, me semble t-il, s’inscrire dans cette voie pour relever le défi lancé aux Etats de droit par les organisations terroristes, en particulier celles affiliées à Al Qaida, qui menacent gravement la paix et la stabilité du monde et nos valeurs fondamentales.
Je vous remercie de votre attention.

 

